
 

6. FICHE SYNTHÉTIQUE DE COPROPRIÉTÉ  ET TRANSMISSION DE PIÈCES AU
CONSEIL SYNDICAL
6.1 La fiche synthétique de la copropriété
En application de l’article 8-2 de la loi du 10 juillet 1965, le syndic établit une fiche synthétique de la copropriété regroupant
les données financières et techniques essentielles relatives à la copropriété et à son bâti, dont le contenu est fixé par décret.

Le syndic met à jour la fiche synthétique de la copropriété chaque année.

Le syndic met cette fiche à disposition du copropriétaire qui en fait la demande dans le délai d’un mois. À défaut, il est tenu

au paiement de la pénalité financière suivante : (montant fixé par décret)  € par jour de retard.

Cette pénalité est déduite de la rémunération forfaitaire annuelle du syndic lors de l’établissement des comptes à clôturer et
à soumettre à l’assemblée générale.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux syndics administrant des immeubles à destination totale autre que d’habitation.

6.2 La transmission de pièces au conseil syndical
En application du septième alinéa de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965, le conseil syndical peut prendre connaissance et
copie, à sa demande, après en avoir donné avis au syndic, de toutes pièces ou documents, correspondances ou registres se
rapportant à la gestion du syndic et, d’une manière générale, à l’administration de la copropriété.
En l’absence de transmission desdites pièces, au-delà du délai d’un mois à compter de la demande du conseil syndical, le

syndic est tenu au paiement de la pénalité suivante : (montant fixé par décret)  € par jour de retard.
Cette pénalité est déduite de la rémunération forfaitaire annuelle du syndic lors de l’établissement des comptes définitifs à
clôturer et à soumettre à l’assemblée générale.
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